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par Damian Powell
inspecteur-détective en chef 

Faculté de la criminalité
et du renseignement 

Police d’Australie-Méridionale 

Depuis juillet 2007, la Police d’Australie-
Méridionale (PAM) collabore avec le gou-
vernement à l’élaboration de mesures 
législatives novatrices en vue de mieux
atténuer la menace et les conséquences
des crimes graves et du crime organisé.
Cette démarche vise l’adoption de lois
préventives inédites, l’élargissement des
lois pénales traditionnelles et l’améliora-
tion des lois sur la confiscation des biens
acquis de façon criminelle. 

Le contexte de la criminalité 
En Australie-Méridionale, les crimes
graves et le crime organisé ont des réper-
cussions sur tous le segments de la société
et posent des défis pour le gouvernement
et les organismes d’application de la loi.
Ce secteur du crime est de nature variée, il
fait intervenir des compétences et des
moyens avancés, et met en jeu un pouvoir
d’influence. Ses coûts sociaux et écon-
omiques sont énormes pour l’État.

Les bandes de motards hors-la-loi
(BMH) constituent une menace grave 
en matière de une menace grave en matière
de crime organisé en Australie-Méridionale
en raison de leur influence et de leur inci-
dence sur tous les paliers du crime.

Leurs activités illégales s’étendent à
tout bien dont les bandes peuvent tirer
profit, et celles-ci savent s’adapter à de
nouveaux marchés. Récemment, on a
relevé la tendance chez ces bandes à
élargir leur influence sur les bandes de rue
moins connues qui assument les volets à
risque de l’activité criminelle.

Avant d’aborder les travaux de
réforme législative, la PAM a entrepris
une analyse environnementale exhaustive
des questions juridiques et policières 
concernant les BMH – tant en Australie

qu’à l’étranger – en vue de
déterminer de nouvelles façon
de les aborder. Cette analyse
a mis en relief plusieurs enjeux
que le gouvernement d’Aus-
tralie-Méridionale a endossés :

• Les réformes législatives 
antérieures ont été de nature
répressive et axées princi-
palement sur le droit 
criminel, le système de 
justice pénale et les règles 
de preuve connexes.    

• Les réformes législatives 
antérieures posaient le crime 
comme problème. En 
Australie-Méridionale, on 
considère plutôt que c’est 
l’aptitude des criminels de s’associer 
pour ériger des réseaux, des groupes et
des organisations qui constitue le 
problème, et la perpétration du crime, 
un symptôme.

• Le système de justice pénale dépend 
dans une large mesure de la participa-
tion et de la collaboration des témoins.
Les actes d’intimidation et de violence
exercés à l’endroit des témoins par les 
auteurs de crimes graves ou du crime 
organisé se sont révélés être un moyen
efficace de se soustraire aux lois 
criminelles.

• Les lois qui se sont révélées efficaces 
en Australie-Méridionale dans la 
réduction des conséquences des crimes
graves et du crime organisé alliaient 
les principes de prévention du droit 
civil (administratif) ou des initiatives 
d’exclusion, assorties de sanctions 
pénales pour toute infraction.

Conjugaison du droit civil et du
droit criminel
Le 4 septembre 2008, l’Australie-
Méridionale a adopté la Serious and
Organized Crime (Control) Act. Cette loi
est la première d’une série de mesures 

législatives qui s’inscrit dans la dé-
marche holistique de réforme législative
du gouvernement pour réprimer les
crimes graves et le crime organisé. 

La Loi cherche à perturber et à
restreindre les activités des organisations,
de leurs membres et de leurs complices
impliqués dans les crimes graves et à pro-
téger les membres du public contre les
actes de violence perpétrés par les organi-
sations criminelles. Elle innove par la con-
jugaison d’initiatives de droit civil et de
droit criminel visant à empêcher les
organisations et les personnes impliquées
dans des crimes graves de s’associer avant
la perpétration des infractions criminelles
en tant que telles.

Parmi les mesures de prévention con-
tenues dans la Loi, citons les organisations
déclarées criminelles, les ordonnances de
contrôle, les ordonnances de sécurité
publique et une nouvelle infraction : les
associations criminelles.

Organisations déclarées criminelles :

La Loi autorise l’Attorney General
d’Australie-Méridionale à émettre une dé-
claration concernant une organisation
lorsqu’il estime que, selon la prépondérance
des probabilités, les membres de l’organisa-
tion s’associent dans le but d’organiser, de
planifier, de soutenir, de favoriser ou d’ex-

Répression des crimes graves et du
crime organisé en Australie du Sud

L’escouade antigangs de la Police d’Australie-Méridionale effectue des 
contrôles de véhicules, de permis et de bon état de marche auprès de 100 
participants à la randonnée des Gypsy Jokers en mars 2008.
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ercer des activités criminelles graves, et que
l’organisation représente un risque à la
sécurité et à l’ordre publics en Australie-
Méridionale. La déclaration constitue un
statut légal attribué à une organisation qui
reconnaît qu’elle présente un risque à la
sécurité publique en raison de sa crimina-
lité. Cette mesure devient une façon d’at-
tribuer une incapacité légale à ses membres,
mais sans inutilement avoir de répercus-
sions sur la collectivité en général. 

Contrairement à d’autres lois étrangères
sur le crime organisé, le processus de décla-
ration de l’Australie-Méridionale n’impose
pas de sanction sur les individus ni sur l’or-
ganisation. Toutefois, il constitue un moyen
par lequel de nouvelles mesures légales de
prévention, dont les ordonnances de con-
trôle, les ordonnances de sécurité publique
et l’infraction d’association criminelle peu-
vent être appliquées à des membres indi-
viduels de l’organisation en question. Une
fois émise, la déclaration demeure en
vigueur indéfiniment jusqu’à sa révocation
par l’Attorney General. Une clause restric-
tive protège la décision de l’Attorney
General contre tout examen judiciaire.

Ordonnances de contrôle : La force
des bandes et d’autres groupes criminels
importants ou organisés repose sur leur
cohésion étroite, leur code de silence et leur
aptitude à se réunir en vue de planifier et de
mettre à exécution des activités criminelles.
L’ordonnance de contrôle vise à annihiler
cette force en prévenant et en restreignant
de telles associations. La Loi autorise une
cour de magistrats (une cour inférieure) à
délivrer une ordonnance qui interdit ou
restreint les activités des membres d’une
organisation déclarée criminelle et d’autres
qui se livrent à des activités criminelles
graves. Les restrictions peuvent consister à
interdire à ces personnes de fréquenter des
lieux donnés; de posséder des articles 
dangereux ou des armes prohibées; de
fréquenter d’autres membres d’une organi-
sation déclarée criminelle ou des personnes
soupçonnées de se livrer à des activités
criminelles graves. Le fardeau de la preuve
repose encore une fois sur la prépondérance
des probabilités. Le contrevenant à une telle
ordonnance est passible d’une peine d’em-
prisonnement maximale de cinq ans.

Ordonnance de sécurité publique : La

Loi autorise un inspecteur de police ou un
policier de grade supérieur à délivrer une
ordonnance d’une durée d’application lim-
itée – jusqu’à concurrence de 72 heures –
contre un individu ou les membres d’un
groupe, lorsque la présence de l’individu ou
du groupe pose un risque important pour la
sécurité publique. L’ordonnance peut inter-
dire à des personnes de fréquenter un lieu
public ou d’assister à un événement public,
ou de se trouver dans une zone spécifique.
L’ordonnance peut être prolongée avec l’au-
torisation d’un magistrat. Des renseigne-
ments criminels peuvent servir à justifier
une ordonnance et, lorsqu’une telle ordon-
nance est émise pour sept jours ou moins,
aucun droit d’appel ne s’applique. Des dis-
positions législatives particulières protègent
les renseignements criminels de toute divul-
gation générale. Le contrevenant à une telle
ordonnance est passible d’une peine d’em-
prisonnement maximale de cinq ans.  

Association criminelle : Une nou-
velle infraction en matière d’association
criminelle aidera la police à perturber et
à décourager l’association avec des per-
sonnes d’une catégorie prescrite – à
savoir, les membres d’une organisation
déclarée criminelle, les personnes visées
par une ordonnance de contrôle et les
personnes condamnées pour un acte
criminel grave (peine d’emprisonnement
de plus de cinq ans) ou condamnée en
vertu de la Loi.

Il y a infraction lorsqu’une personne
s’associe à une personne de la catégorie
prévue six fois ou plus par période de 12
mois. Une exemption limitée a cours,
ainsi que la défense fondée sur une 
« excuse valable ».  Parmi les exemp-
tions, citons l’association dans le cadre
d’un emploi légitime, d’une garde légitime
ou de relations familiales étroites, à moins
que la poursuite puisse prouver qu’une
telle association n’était pas raisonnable.
En plus de favoriser la perturbation des
activités de réseaux criminels, la nouvelle
infraction vise à prévenir l’expansion des
bandes et d’autres groupes criminels en
dissuadant les recrues potentielles, y
compris les bandes de rues. Le con-
trevenant est passible d’une peine d’em-
prisonnement  maximal de cinq ans. 

Dispositions justificatives
Des dispositions à l’appui de ces mesures
permettent la présentation d’informations
plus étendues en tant qu’éléments de preuve
qui par ailleurs seraient admissibles dans
des instances criminelles – des preuves
comprenant, sans s’y limiter, le recours à
des renseignements criminels et le casier
judiciaire de membres actuels et anciens du
groupe en question.

La Loi contient également des disposi-
tions de protection, notamment l’examen
annuel indépendant du recours aux pouvoirs
législatifs d’un juge retraité de la Cour
suprême ou d’une cour de district; le rapport
annuel des constatations d’un tel examen
aux deux chambres du Parlement; un exa-
men de la loi après quatre ans; et une dispo-
sition de réexamen de la loi après cinq ans.

La Loi est également appuyée par un
éventail de dispositions traditionnelles du
droit criminel et de dispositions qui
favorisent la confiscation des biens acquis
de façon criminelle, notamment les drogues,
les armes à feu, la richesse inexpliquée, et
les mesures législatives relatives aux trafi-
quants de drogues déclarés, ainsi que des
infractions du crime organisé spécifique qui
s’apparentent aux mesures législatives cana-
diennes relatives au crime organisé. 

La mesure de la réforme législative
actuellement en cours en Australie-
Méridionale résulte de l’évaluation continue
du contexte des crimes graves et du crime
organisé, de ses défis et de la nécessité d’éla-
borer des mesures novatrices pour améliorer
la sécurité publique. Selon le commissaire
adjoint de la Police d’Australie-
Méridionale, Tony Harrison, «  grâce à cette
série de nouvelles mesures législatives,
l’Australie-Méridionale disposera d’une
approche souple et exhaustive pour prévenir
et perturber un large éventail d’activités
criminelles en évolution constante. » �

L’inspecteur-détective en chef Powell
compte 20 ans de service à la Police
d’Australie-Méridionale. En 2006, il était
inspecteur des opérations au sein de la
Direction des enquêtes sur le crime orga-
nisé de la PAM et, jusqu’en septembre 2008,
il a géré la réforme législative de la PAM en
vue d’élaborer de nouvelles lois axées sur
les crimes graves et le crime organisé.
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Au départ, l’affaire Kenny Wilson en 1999
n’était qu’un autre cas de meurtre par balles
d’un homme de race noire dans les rues de
ampleur inattendue. Grâce aux efforts con-
certés de la police d’État, de la police
fédérale et des procureurs fédéraux, ce
meurtre est le premier crime à caractère
raciste commis par un gang de rue ayant
mené à des poursuites en vertu de lois
fédérales américaines sur les crimes haineux.
Bobbi Bernstein du département de la Justice
des États-Unis raconte cette réussite.

Par Bobbi Bernstein
Chef adjoint, Section criminelle

Département de la Justice 
des États-Unis

« Qu’est-ce qu’on fait? Est-ce qu’on tue un
nègre? »

Ces paroles, prononcées par un membre
des Avenues, un gang de rue latino de Los
Angeles connu pour ses crimes violents, ont
mené, le 18 avril 1999, au meurtre gratuit de
Kenny Wilson, un jeune homme de race
noire tué par balles alors qu’il tentait de
garer sa voiture dans une rue. 

Pendant des mois, le crime est demeuré
non résolu, jusqu’à ce que le Service de
police de Los Angeles (LAPD) reçoive de
l’information de « Listo » Velez*, un mem-
bre implacable des Avenues, qui, pour se
venger de son gang, s’était rendu à la police.

Velez a raconté aux détectives que, le 18
avril, ses amis et lui se promenaient dans les
rues à bord d’une fourgonnette volée, à la
recherche de membres d’un gang rival sur
lesquels ils pourraient tirer. Vers 3 h,
n’ayant trouvé aucun « ennemi », le con-
ducteur a lancé : « Qu’est-ce qu’on fait?
Est-ce qu’on tue un nègre? »

C’est à ce moment que Velez et les
autres ont aperçu un homme de race noire
qui cherchait une place de stationnement.
Les membres se seraient mis à crier de joie
et à rire à la perspective de tirer sur un
inconnu de race noire. Trois d’entre eux,
dont « Clever » de Leon, se sont alors jetés
hors de la fourgonnette et Velez est resté à

l’intérieur pour faire le guet. Les trois se
sont mis à tirer sur la voiture et l’une des
balles a atteint le conducteur au cou, lui sec-
tionnant la carotide. Lorsque Kenny Wilson
s’est effondré sur le volant, les membres des
Avenues ont pris la fuite à bord de la four-
gonnette en riant et en se réjouissant de leur
coup.

Le récit de Velez entre les mains, les
détectives du LAPD sont allés interroger
Clever de Leon qui, selon Velez, est celui
qui avait tiré le coup de feu depuis l’arrière

de la voiture de Kenny Wilson. De Leon a
avoué sa culpabilité et corroboré presque
tous les faits relatés par Velez.

Les détectives ont soumis l’affaire au
procureur local de Los Angeles, qui a pour-
suivi de Leon relativement aux aveux qu’il
a faits. Or, le procureur a refusé de pour-
suivre les autres membres du gang en vertu
d’une loi de la Californie interdisant toute
poursuite sur la foi de témoignages non cor-
roborés de complices.

Reconnaissant la possibilité que le
racisme ait pu mener les prévenus à com-
mettre le meurtre, les détectives se sont
adressés aux autorités fédérales.

La loi fédérale sur les crimes haineux
Des enquêteurs et des procureurs fédéraux
ont analysé les faits en fonction de la loi
fédérale sur les crimes haineux (article 245,
titre 18 du Code des États-Unis), qui pré-
vaut lorsque les procureurs peuvent prouver
qu’un prévenu a commis un acte violent à
l’encontre d’une personne en raison de sa
race et du fait qu’elle exerce un droit pro-
tégé par les autorités fédérales, comme le
droit à l’enseignement public, d’occuper un
emploi ou d’utiliser une installation
financée par l’État.

Dans l’affaire Wilson, ce dernier droit
était celui qui donnait le plus matière à
poursuite, puisque la victime avait été tuée
au moment de garer sa voiture sur une voie
publique. Toutefois, il fallait avoir la preuve
que Kenny Wilson avait été tué non seule-
ment pendant qu’il utilisait la rue, mais
parce qu’il utilisait la rue. Il fallait aussi
démontrer que Wilson avait été tué en rai-
son de sa race et non parce qu’il passait près
de membres d’un gang qui cherchaient à
tirer sur quelqu’un.

La production des éléments de
preuve
Plus les agents du FBI parlaient des circon-
stances du meurtre avec Velez, de Leon et
d’autres membres du gang Avenues, plus ils
en apprenaient sur ce qui s’était réellement
passé.

D’une part, les Avenues, comme bon
nombre de gangs de rue violents, sont terri-
toriaux. Ils croient en effet que des
quartiers, des parcs et des rues de Los
Angeles leur appartiennent, y compris la rue
sur laquelle Kenny Wilson a été tué.

D’autre part, les Avenues s’en prennent
à deux groupes : ils veillent à ce que les
membres de gangs rivaux, quelle que soit
leur origine ethnique, ainsi que les gens de
race noire, ennemis du gang, n’entrent pas
sur leur territoire. Des témoins ont dit avoir
vu des membres du gang harceler et atta-
quer des personnes de race noire, peu
importe si elles étaient affiliées à un gang. 

Ces renseignements ont complètement
changé le cours de l’enquête. Après avoir
retracé des personnes de race noire ayant
vécu dans le quartier des Avenues, les agents
du FBI ont appris que ces personnes étaient
constamment harcelées et attaquées par des

Haine mortelle
Des efforts concertés ont permis la création d’un précédent dans une
affaire de meurtre

Pour se conformer à la loi, il fallait démontrer
que Wilson avait été tué en raison de sa race et non
parce qui’il passait près de membres d’un gang qui
cherchaient à tirer sur quelqu’un.

”
“
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membres du gang, y compris ceux qui sont
responsables de la mort de Kenny Wilson.

La théorie du crime haineux est donc
devenue plus plausible, car les preuves
démontraient que le meurtre avait été com-
mis en raison de la race de M. Wilson et du
fait qu’il se trouvait sur une voie publique
située sur le territoire du gang. Plus impor-
tant encore, les preuves laissaient croire que
le crime était le résultat d’un complot.

L’accusation de complot visant à
porter atteinte aux droits de la
personne
La loi fédérale sur les complots visant à
porter atteinte aux droits de la personne
(article 241, titre 18 du Code des États-
Unis) stipule que la poursuite doit permettre
de prouver que les prévenus ont comploté
en vue de violer un droit protégé par les
autorités fédérales, comme le droit au loge-
ment et de ne pas subir d’actes violents
d’intimidation fondés sur la race. Les
enquêteurs ont concentré leur attention sur
une période de six ans au cours de laquelle
des Avenues ont eu recours à la force et aux
menaces à l’encontre de personnes de race
noire qui venaient de s’installer dans le
quartier ou qui prévoyaient y déménager.

En se servant d’une accusation de com-
plot, l’équipe des poursuites pouvait non
seulement prouver le mobile du meurtre de
Kenny Wilson, mais aussi celui d’autres
actes d’intimidation ou de violence visant à
porter atteinte aux droits au logement de
personnes de race noire.

L’équipe des poursuites a interrogé Don
Powers, un jeune homme qui faisait partie
des Crips, un gang de Noirs de Los Angeles,
avant de s’installer chez sa mère et ses
soeurs, sur le territoire des Avenues. Ceux-

ci ont tout de suite commencé à faire des
menaces à Powers et à sa famille ainsi qu’à
leur lancer des insultes racistes. Ils se sont
ensuite mis à attaquer Powers et à lui tirer
dessus. Une nuit, ils ont tracé à la craie des
silhouettes de corps accompagnées du 
message « Dégagez, sales nègres – Les
Avenues » dans l’entrée de la résidence des
Powers.

Les procureurs fédéraux ont également
rencontré David Wilson, qui n’avait pas
d’antécédents criminels. M. Wilson a affir-
mé avoir été menacé par des membres des
Avenues qui, un soir, ont passé par-dessus
la clôture de sa cour arrière alors qu’il s’y
trouvait. Après avoir pointé un fusil au vis-
age de M. Wilson, les voyous lui ont lancé :
« Nous sommes les Avenues! » Lorsque M.
Wilson a pris la fuite vers sa demeure, ils lui
ont crié : « Pourquoi tu cours, sale nègre? »

Les procureurs ont aussi interrogé
Jimmie Isher, qui a raconté que ses frères,
ses soeurs et lui ont été victimes de menaces
et d’intimidation presque tout de suite après
être déménagés sur le territoire des Avenues.
Un jour, après un incident, M. Isher a appelé
la police. Quand le policier de race noire
s’est présenté, les membres du gang n’ont
pas hésité à le traiter de « nègre ».

En outre, pendant l’enquête, les autorités
fédérales ont appris qu’un autre homme de
race noire avait été tué par les Avenues. Chris
Bowser vivait dans le quartier, où il a fait
l’objet de menaces, d’intimidation et d’agres-
sions par des membres des Avenues durant
des années. En décembre 2000, alors qu’il
attendait l’autobus, deux membres du gang
se sont approchés de lui en courant et lui ont
tiré trois balles dans la tête avant de le laisser
mourir dans la rue. 

Selon l’un des membres du gang qui a
coopéré avec les enquêteurs, les Avenues
haïssaient particulièrement Chris Bowser et
ne cessaient de l’agresser et de l’intimider :
non seulement il habitait le territoire des
Avenues, mais il avait le culot de « se
promener dans les rues comme s’il en avait
le droit ». Ce commentaire constituait une
preuve tangible de complot criminel visant
à porter atteinte au droit au logement.

Le procès
Même si les accusés prétendaient que les
actes violents ciblaient des personnes que
les Avenues croyaient être des membres de

gangs rivaux, leurs témoignages avaient
peu de poids comparativement aux argu-
ments incontestables des procureurs
fédéraux. 

En effet, ces derniers ont eu recours aux
témoignages d’autres victimes de harcèle-
ment fondé sur la race, dont celui de David
Wilson, de Jimmie Isher et de la famille de
Don Powers, qui n’étaient pas membres
d’un gang de rue, ainsi qu’à celui de
Powers, qui faisait partie d’un gang rival,
mais qui se faisait attaquer parce qu’il était
un « nègre » et non un Crip.

Les procureurs ont également tiré parti
des meurtres de Kenny Wilson et de Chris
Bowser, qui n’étaient pas membres d’un
gang, mais qui se sont fait tuer en raison de
leur couleur et parce qu’ils osaient se trou-
ver dans un quartier du territoire des
Avenues.

Enfin, les procureurs se sont servis du
témoignage du policier qui est intervenu
lors de l’incident signalé par Jimmie Isher.

Le dénouement
À l’issue du procès, le jury a déclaré les
quatre membres des Avenues coupables de
tous les chefs d’accusation qui pesaient
contre eux et, surtout, il a reconnu que les
meurtres de Wilson et de Bowser étaient le
résultat d’un complot visant à empêcher les
personnes de race noire d’habiter où bon
leur semble. L’un des prévenus a été con-
damné à l’emprisonnement à perpétuité
sans libération conditionnelle, et les trois
autres ont été condamnés à deux peines de
prison à vie. Le cinquième accusé a quitté le
pays et court toujours. �

* Les noms des témoins sont fictifs.

Kenny Wilson a été abattu dans les rues de Los Angeles 
simplement parce qu’il était Noir. 
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La théorie du crime haineux
est donc devenue plus 
plausible, car les preuves
démontraient que le
meurtre avait été commis
en raison de la race de M.
Wilson et du fait qu’il se
trouvait sur une voie
publique située sur le 
territoire du gang. 
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Par Val Van Brocklin

Parmi toutes les fonctions qu’un policier
doit accomplir, la comparution devant le
tribunal est celle où il doit se soumettre à
l’examen public le plus approfondi. La
comparution peut en effet renforcer ou
ternir sa réputation ou celle de son ser-
vice. Et si un policier perd toute crédibil-
ité devant le tribunal, l’affaire en
entier risque d’être mise en doute.

La formation et la préparation à la
comparution ne visent pas à éliminer
complètement l’anxiété que vous ressen-
tez à l’idée de témoigner, mais devraient
vous donner la confiance requise pour
bien répondre aux questions malgré la
pression.

Même si vous n’avez aucun contrôle
sur les questions qui vous seront posées
ou sur le style et les tactiques de l’avocat
de la partie adverse, vous pouvez prendre
une foule de mesures pour vous préparer 
à témoigner efficacement. Voici dix 
conseils à mettre en pratique.

1. Au moment de prêter serment,
faites bonne impression.
Les gens appelés à témoigner souvent
considèrent parfois le fait de prêter 

serment comme un exercice machinal, ce
qui peut transparaître dans leur attitude.
Certains ne lèvent pas complètement la
main et gardent les doigts un peu pliés ou
disent « Je le jure » en se rassoyant. Même
s’ils ne sont pas intentionnels, ces gestes
en disent long sur le respect que ces
personnes portent à la vérité.

L’opinion que se fait un juré de la
crédibilité d’un témoin repose principale-
ment sur le comportement de celui-ci
plutôt que sur ses paroles. Les policiers ne
veulent surtout pas laisser supposer qu’ils
n’attachent pas d’importance à la vérité.
Le serment est une occasion unique pour
le témoin de faire bonne impression et
d’établir sa crédibilité.

Considérez le fait de prêter serment
comme un acte cérémoniel et respectez-le.
Regardez et écoutez la personne qui
prononce le serment. Ayez un contact
visuel avec les membres du jury au
moment de dire « Je le jure », ou juste
après. En prêtant serment, vous donnez
aux jurés votre parole d’honneur qu’ils
peuvent vous faire confiance.

2. Écoutez attentivement et
réfléchissez avant de parler.
Si vous êtes attentif à ce qui se passe, le

jury conclura que vous prenez votre rôle
au sérieux. Prenez le temps de réfléchir et
d’assembler vos idées en vue du con-
tre-interrogatoire. Les avocats adverses
adoptent souvent un rythme rapide pour
pousser le témoin à commettre des
erreurs. De plus, si vous ne prenez pas le
temps de réfléchir à votre réponse, il se
peut que vous donniez de l’information
superflue, ce qui nous amène au prochain
conseil. 

3. Contentez-vous de répondre à
la question que l’on vous pose.
Si vous divulguez des renseignements qui
ne vous ont pas été demandés, vous don-
nez plus d’envergure que nécessaire à
votre témoignage et fournissez à l’avocat
adverse de l’information qu’il pourrait
utiliser au moment du contre-interroga-
toire.

4. Regardez les membres du jury.
Les contacts visuels sont importants pour
établir votre crédibilité, mais évitez de
faire comme si vous assistiez à un match
de tennis. Regardez l’avocat qui vous
interroge et le jury comme si vous preniez
part à n’importe quelle conversation de
groupe.

5. Privilégiez un langage simple.
Au moment de témoigner, les policiers
adoptent souvent un langage hors du 
commun :

Avocat : « Pourriez-vous examiner ces
photographies et me dire si vous avez vu
ces objets le jour de l’incident? »

Policier : « Oui, Monsieur. J’ai vu tous
les objets qui figurent sur ces cinq photos
au moment où j’examinais lesdits biens
qui se trouvaient dans le coffre du
véhicule. »*

Au sujet de la façon dont les agents
d’application de la loi rendent leur
témoignage, un juge a affirmé ce qui suit :

Dix conseils pour offrir
un témoignage crédible

Employer des termes simples au moment de témoigner, conseille Val Van Brocklin. Lorsqu’on s’exprime comme les gens ordi-
naires, les jurés pourront s’identifier au témoin. 
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Les policiers ne veulent
surtout pas laisser sup-
poser qu’ils n’attachent
pas d’importance à la
vérité. 
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« Les policiers qui témoignent s’ex-
priment dans un jargon presque
indéchiffrable. Ils ne montent pas à bord
de leur véhicule, mais à bord d’un
véhicule officiel du gouvernement. Ils ne
sortent pas de leur véhicule, ils le quittent.
Ils ne vont pas au lieu de l’incident, ils se
rendent à proximité. Une personne ne
donne pas son nom, elle s’identifie. »**

En outre, si vous adoptez un langage
complexe, vous aurez l’air pompeux. Les
jurés ne s’identifieront pas à vous, ce qui
signifie que si l’avocat adverse vous
attaque, les jurés n’auront pas de réaction.
Cependant, si vous vous exprimez comme
une personne ordinaire, ils s’identifieront
à vous et n’appuieront pas les attaques
injustifiées de l’avocat adverse.

6. Restez calme.
Il est essentiel que vous suiviez ce conseil :
si vous ne pouvez garder votre sang-froid
et adopter une attitude posée à la barre des
témoins, le jury aura vraisemblablement
des doutes sur votre conduite lorsque vous
vous trouvez seul avec une personne ayant
présumément commis un délit. C’est pour
cette raison que l’avocat adverse tentera
de vous provoquer. Les avocats de la
défense savent que les jurés n’appuieront
pas le policier interrogé s’il adopte une
attitude défensive et hostile, se montre
impatient, sort de ses gonds ou use de
sarcasme.

7. Adoptez la même attitude face
aux deux procureurs.
Répondez toujours de manière sincère et
digne, peu importe la personne à qui vous
vous adressez. Faites comme si vous étiez
le témoin du jury, oubliez qui vous a
assigné à comparaître. Si votre ton de voix
ou votre langage corporel change pendant
le contre-interrogatoire et si vous adoptez
une attitude défensive ou devenez évasif
ou hostile, le jury le remarquera et croira
que vous n’êtes pas objectif.

8. Faites preuve de fermeté dans
vos réponses.
Si vous utilisez constamment les expres-
sions « je pense que », « c’est ce que je
crois » ou « si ma mémoire est bonne »,
votre témoignage n’aura pas l’effet voulu

et le jury pourrait croire que vous n’es-
timez pas important qu’il sache les vrais
faits. Il pourrait également penser que
vous essayez de rester le plus vague possi-
ble, que vous avez un parti pris.

Si votre mémoire vous fait défaut ou si
vous ne connaissez pas la réponse à la
question, dites-le. Si ce n’est pas le cas,
répondez avec assurance.

9. Faites preuve de franchise et
admettez vos erreurs.
Si, pendant une enquête, vous faites une
erreur qui soulève un doute raisonnable
sur la culpabilité du prévenu, vous ne
serez pas appelé à témoigner au procès. Si
vous devez témoigner, c’est que l’erreur
que vous avez commise ne laisse planer
aucun doute à cet égard.

Si vous vous rendez compte que vous
avez fait une erreur après avoir rempli
votre rapport de police, avisez immédiate-
ment le procureur du gouvernement, qui
déterminera si l’erreur doit être divulguée
à l’avocat de la partie adverse et si elle
devrait être mentionnée lors de l’inter-
rogatoire principal. Le fait d’admettre
franchement votre erreur devant le tribu-
nal pourrait accroître votre crédibilité. Si
une personne vous regarde dans les yeux
et vous dit qu’elle a commis une erreur,
comment la percevez-vous? La plupart
des gens diront que cette personne est
honnête. Si le jury a cette opinion de vous,
vous pouvez dire que vous avez gagné la
confrontation. Ne passez pas à côté d’une
telle chance.

Une erreur involontaire sur des faits
qui ont peu d’importance ne soulève
aucun doute sur la culpabilité d’un
prévenu. S’il admet ses torts, le policier
prouve qu’il est honnête.

10. N’oubliez jamais que la 
personne au banc des accusés, ce
n’est pas vous.
Avez-vous déjà adopté une attitude défen-
sive à la barre des témoins? Dans l’affir-
mative, vous étiez sans contredit en train
de perdre la confrontation. Si vous vous
sentez sur la défensive, ce sentiment
transparaîtra dans vos actions. Que signi-
fie une attitude défensive pour le jury? Le
fait d’être coupable ou de vouloir cacher
quelque chose.

Avez-vous déjà entendu l’expression 
« L’avocat de la défense fait le procès de
tout le monde, sauf celui de l’accusé »?

Si l’avocat adverse sait qu’il peut vous
pousser à adopter une attitude défensive, il
réussira sans doute et vous perdrez toute
crédibilité aux yeux du jury.

Rappelez-vous que vous n’avez pas à
vous tenir sur la défensive. Vous n’êtes
pas là pour aider l’avocat du gouverne-
ment à gagner le procès. Restez vigilant et
calme; si vous êtes appelé à témoigner,
c’est qu’il y a suffisamment d’éléments
qui prouvent la culpabilité de l’accusé.

Conclusion
Devant le tribunal, il importe avant tout
que vous soyez crédible : le jury doit
croire en votre témoignage.

Mettez sans tarder ces conseils en pra-
tique afin d’établir votre crédibilité devant
le tribunal. �

Oratrice, formatrice et auteure, Val Van
Brocklin possède plus de dix années d’ex-
périence à titre de procureure aux
États-Unis. En plus de donner des con-
férences, elle est souvent invitée à des
émissions de télévision et de radio ainsi
qu’à des webémissions, elle publie des
articles dans des journaux, des magazines
et des sites Internet et elle écrit des
ouvrages. Son site Web est le www.val-
vanbrocklin.com. 

*Rodney R. Jones, Charles M. Sevilla et Gerald F.
Uelmen, Disorderly Conduct: Verbatim Excerpts
from Actual Court Cases, W. W. Norton &
Company, 1999, p. 42.

**U.S. v. Marshall, 488 F.2d 1169, 1170 n. 1 (9th
Cir. 1973).

Si votre mémoire vous
fait défaut ou si vous 
ne connaissez pas la
réponse à la question,
dites-le. Si ce n’est pas
le cas, répondez avec
assurance.
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par Nick Taylor
Chargé de cours supérieur en droit

Université de Leeds (R.-U.)

De toute évidence, le Royaume-Uni (R.-U.)
est le chef de file mondial pour ce qui est de
la vidéosurveillance de ses citoyens. De
fait, le recours à la vidéosurveillance dans
les lieux publics s’est décuplé dans les
deux dernières décennies, au point où les
caméras sont désormais vues comme un
élément normal et largement accepté du
paysage urbain.

Ce mode de surveillance est utilisé à
l’intérieur et à l’extérieur de la plupart des
commerces, banques, installations récréa-
tives, écoles, hôpitaux et autres bâtiments
du gouvernement et des administrations
municipales. Les caméras de tête sont de
plus en plus utilisées par les services de
police et les patrouilles municipales de
quartier, et les forces policières intensifient
leur recours à la vidéosurveillance secrète
dans toute un éventail de circonstances.

Évidemment, une telle surveillance –
visible ou secrète – soulève des questions
sur le plan de la réglementation, de la
responsabilisation et des droits de la per-
sonne.

Durant de nombreuses années, l’ab-
sence de toute réglementation sur la sur-
veillance par caméra télé en circuit fermé –
une méthode standard et hautement visible
de répression du crime – reflétait l’absence
de débat sur les enjeux importants en
matière de responsabilisation et de respect
des droits individuels.

De même, la gestion policière des
risques s’est traduite par l’adoption pro-
gressive de techniques raffinées de surveil-
lance secrète dans les années 80 et 90.
L’urgence de recourir à la surveillance
visuelle n’était pas toujours motivée par un
besoin pertinent.

Ce n’est que dans la dernière décennie
que les législateurs ont comblé leur retard
dans le contexte d’une utilisation répandue
de techniques aussi avancées en exigeant
que la surveillance procède d’une démarche
proportionnée à un problème défini.

Réglementation de la surveillance
visible
Le recours à la vidéosurveillance visible au
R.-U. est actuellement réglementé par la
Data Protection Act (DPA, ou loi sur la
protection des données) de 1998, qui régit
la protection de la vie privée des individus
et prévoit la responsabilisation de ceux qui
recueillent l’information.

La question qui se pose évidemment
quant à la surveillance visible des lieux
publics, c’est de savoir si elle met en cause
le respect de la vie privée de l’individu. Il
s’agit d’un débat de longue date, mais pour
le R.-U., la position de la Cour européenne
des droits de l’homme est sans équivoque :
le recours habituel à des caméras de sécu-
rité en tant que telles, que ce soit dans la rue
ou dans des lieux comme des centres 
commerciaux ou des postes de police,
lorsqu’elles sont utilisées à des fins
légitimes et prévisibles, ne soulève pas
d’enjeu en matière de respect de la vie

privée. La nature visible des caméras de
lieux publics laisse supposer l’absence
d’une attente raisonnable de respect de la
vie privée en de tels endroits.

Le recours aux caméras de lieux
publics devient problématique lorsque les
images sont enregistrées et conservées de
façon systématique et permanente. Selon la
Convention européenne des droits de
l’homme, de tels enregistrements doivent
être justifiés par un objectif légal légitime
(comme la prévention du crime), et ils
doivent constituer une ingérence pondérée
dans la vie privée, c’est-à-dire représenter
la méthode la moins intrusive qui soit pour
atteindre l’objectif général visé.

Il y a également une attente de respect
de la vie privée en rapport avec les moyens
dont l’information recueillie est préservée
et utilisée. Au R.-U., la DPA prévoit que
ceux qui traitent les données (y compris les
images enregistrées par caméra de surveil-
lance en circuit fermé) doivent le faire en
respectant un certain nombre de principes
de protection des données. Selon ces
principes, les données doivent être traitées
de façon juste et légale et pour des fins pré-
cises; elles doivent être pertinentes et non
excessives; elles doivent être précises; et il
doit exister des mesures visant à prévenir
leur utilisation illégale ou abusive.

Si de telles conditions ne sont pas
nécessairement compatibles avec l’enre-
gistrement d’images, le bureau du commis-
saire à l’information du R.-U. a établi un
code de pratique à l’intention des opéra-
teurs de caméra de surveillance en circuit
fermé. Voici quelques-unes des respon-
sabilités ainsi attribuées aux opérateurs : 

• Installer des enseignes pour informer 
les gens de l’entité responsable de la 
surveillance et de ses motifs. Sans 
affichage, la surveillance pourrait être 
jugée secrète.

• Respecter la confidentialité. Ce 
qui signifie le masquage des images 

De l’utilisation pondérée de la 
vidéosurveillance au Royaume-Uni

Ce n’est que dans la dernière décennie que les législa-
teurs ont comblé leur retard dans le contexte d’une
utilisation répandue de techniques aussi avancées en
exigeant que la surveillance procède d’une démarche
proportionnée à un problème défini.
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diffusées à un large public à moins de 
facteurs de contrepoids relevant de 
l’intérêt public. 

• Ne pas recueillir de quantités 
excessives de données. Par exemple, 
lorsque les caméras visent à capter 
l’image de personnes en train 
d’attendre un transport collectif en 
soirée, est-il raisonnable d’exploiter les 
caméras 24 h sur 24?

• Obtenir des données satisfaisantes, ce 
qui signifie que les images de caméras 
de surveillance en circuit fermé doivent
être raisonnablement nettes et 
conformes aux buts de la surveillance. 
Il n’est pas rare que les systèmes de 
caméra en circuit fermé soient mal 
entretenus, et donnent des images qui ne
peuvent constituer des preuves fiables.

En bref, ces exigences favorisent la respon-
sabilisation et une certaine pondération
pour ce qui est d’assurer une ingérence
minimale dans la vie privée tout a réalisant
l’objectif légitime de la surveillance.

Si les mesures législatives et le code de
pratique connexe constituent un cadre
réglementaire exhaustif, l’inconvénient
majeur est qu’ils ont été établis bien après
la mise en oeuvre de nombreux systèmes
de caméras de surveillance en circuit
fermé. Par conséquent, les exigences
légales fondamentales n’ont jamais été
intégrées d’emblée à l’élaboration des pro-
grammes de caméras de surveillance en cir-
cuit fermé. De plus, la DPA est une loi

complexe rarement bien comprise – même
par des intervenants d’expérience comme
les services de police –, ce qui ne fait qu’at-
ténuer son efficacité.

Les enjeux de la surveillance secrète
Le recours à la vidéosurveillance secrète
soulève des enjeux plus nets en ce qui con-
cerne la vie privée. Avec les caméras dis-
crètes, la cible de la surveillance n’a pas la
possibilité de consentir à l’activité; par
conséquent, il est plus probable que l’indi-
vidu entretiendrait une attente de respect de
sa vie privée.

Au R.-U., la Regulation of  Investigatory
Powers Act (RIPA ou loi réglementant les
pouvoirs d’enquête) de 2000 prévoit que
les organismes d’application de la loi
doivent obtenir une autorisation interne
(assujettie à une vérification externe par le
bureau des commissaires de surveillance)
pour la pratique de la surveillance directe
(c’est-à-dire celle qui n’est pas effectuée
sur une propriété résidentielle ou dans un
véhicule – ce genre de surveillance est
appelé surveillance intrusive et implique
une procédure d’autorisation plus stricte).

Voici la définition de la surveillance
dirigée : c’est une méthode secrète,
appliquée dans le cadre d’une enquête spé-
cifique; elle n’est pas mise en oeuvre par
suite d’un événement; et elle entraînera
vraisemblablement la collecte d’informa-
tion privée sur une personne. Toutefois,
cette définition pose aux autorités poli-
cières le problème de déterminer si 

certaines pratiques nécessitent une autori-
sation préalable.

La difficulté principale consiste à
déterminer la probabilité d’obtenir de l’in-
formation de nature privée. Par exemple, si
l’opération implique l’enregistrement dis-
cret d’un endroit à forte incidence de crime
comme un stationnement où les infractions
contre des véhicules sont fréquentes,
devrait-on obtenir une autorisation? Et
tenir compte du risque d’intrusion col-
latérale, à savoir l’enregistrement d’infor-
mation privée relative à d’autres personnes
qui ne sont pas visées par l’opération? La
difficulté de résoudre de telles questions a
porté de nombreux corps policiers à
adopter une démarche prudente, en privilé-
giant la demande d’autorisation – un
processus administratif nécessaire – dans
tous les cas.

Mais cette démarche prudente reflète-t-
elle une approche éthique privilégiant les
droits individuels? Une opération de sur-
veillance éthique est celle où les inter-
venants ne font pas de généralisations quant
aux attentes de respect de la vie privée dans
un stationnement, mais portent une atten-
tion aux circonstances spécifiques du cas en
question. Ce n’est que par un examen minu-
tieux des conditions particulières d’un cas
qu’on peut montrer une ingérence pondérée
dans la vie privée. Toute généralisation et
tout énoncé de principes communs ne peu-
vent que compromettre la recherche de
cette pondération.

La responsabilisation
L’application de la DPA et de la RIPA
nécessite une bureaucratie assez lourde,
mais sans doute nécessaire pour veiller à
assurer une responsabilisation en matière
de pratiques de surveillance potentielle-
ment intrusives. Il est important de noter
que le recours à des tactiques de surveil-
lance ne devrait pas compromettre le
respect des droits de la personne.

Essentiellement, les initiatives de
police qui respectent l’autorité morale et
qui reçoivent l’appui de la collectivité sont
celles qu’on met en oeuvre selon des
normes d’éthique transparentes. Le recours
aux techniques de surveillance ne fait pas
exception à la règle. �
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John Kroger, ancien procureur fédéral
américain, sait gérer les affaires d’enver-
gure et complexes. Entre 1997 et 2003, il a
gagné des poursuites contre des chefs de la
mafia, des caïds de la drogue et des
dirigeants véreux de l’entreprise Enron,
expérience qu’il décrit dans son récent
livre, Convictions (Farrar, Straus and
Giroux, 2008). Procureur général de
l’Oregon nouvellement assermenté, M.
Kroger a discuté avec Caroline Ross,
rédactrice pour la Gazette, pour lui parler
de son expérience à titre de procureur
fédéral dans l’est de l’État de New York.

Quelle affaire vous a le plus marqué? 
L’affaire qui m’a donné le plus de satisfac-
tion est sans doute la poursuite d’un chef de
la mafia nommé Gregory Scarpa fils. On
soupçonnait Scarpa d’avoir été impliqué
dans plus d’une dizaine d’homicides, et
nous l’avons mis en examen pour six d’en-
tre eux. Au terme de l’enquête, qui a duré
plus de dix ans, j’ai été nommé procureur
pour le procès, qui a duré six semaines. Très
complexe, le procès portait surtout sur les
témoignages d’anciens membres de la
mafia. Nous avons gagné la cause et Scarpa
sera incarcéré dans une prison fédérale,
probablement pour le reste de sa vie.

Comment arrivez-vous à convaincre
des mafiosi endurcis de coopérer?
Tout accusé coopère s’il juge qu’il est dans
son intérêt de le faire. Les procureurs déti-
ennent parfois une arme très puissante : cer-
tains criminels risquent d’être emprisonnés
à perpétuité pour meurtre s’ils ne coopèrent
pas. Or, ils pourraient se faire tuer s’ils

trahissent la mafia. Il faut beaucoup de
temps pour les convaincre d’adhérer au pro-
gramme de protection des témoins et de
changer d’identité, pour les convaincre de
changer de camp. Il ne faut toutefois pas
oublier qu’ils sont des criminels profession-
nels. Il est généralement facile d’obtenir
leurs aveux puisque bon nombre d’entre
eux se doutaient qu’ils se trouveraient dans
cette situation tôt ou tard.

Qu’en est-il des affaires de crimes
en col blanc?
La situation n’est pas du tout la même. Les
accusés ne se considèrent jamais comme
des criminels. Il est très difficile de les
amener à plaider coupable et à coopérer
pendant l’enquête du gouvernement. Bon
nombre d’entre eux sont bien nantis et peu-
vent donc engager des avocats très ta-
lentueux. Il s’agit là du principal facteur qui
rend l’inculpation des prévenus en col blanc
plus difficile (par rapport aux affaires de
crimes violents ou liées à la drogue).

Pouvez-vous nommer d’autres 
différences entre les deux types
d’affaires?
Dans une affaire impliquant la mafia, les
preuves documentaires sont peu nom-
breuses et il arrive même parfois qu’il n’ex-
iste aucune preuve matérielle ou pièce à
conviction. La mafia (comme d’autres
groupes professionnels du crime organisé)
est experte dans la destruction de preuves.
Le défi est de trouver des preuves, de con-
vaincre les témoins qui résistent de coopé-
rer et d’infiltrer les organisations crim-
inelles. Les affaires de crimes en col blanc

diffèrent totalement en ce sens que les
preuves potentielles sont généralement très
nombreuses au début de l’enquête. Par
exemple, nous disposions d’environ 10 mil-
lions de documents dans l’affaire Enron. Ce
qui est difficile dans ces affaires, ce
n’est pas de recueillir de l’information,
mais plutôt de gérer toute l’information
dont nous disposons.

Comment vous y êtes-vous pris
pour relever ce défi dans l’affaire
Enron?
Nous avons formé une équipe formidable
composée d’experts en finances, qui ont
examiné tous les documents. Nous avons
numérisé ceux-ci pour créer des bases de
données qui nous permettraient d’étudier
les preuves de façon plus rapide et
stratégique. Ensuite, nous avons établi un
ordre de priorité. L’enquête sur Enron se
distinguait notamment par le fait qu’elle a
été lancée après neuf mois d’excellent tra-
vail accompli par des journalistes enquê-
teurs et des comités du Congrès, ce qui nous
a en quelque sorte fourni des pistes.
L’affaire Enron est donc unique. �

* Aux États-Unis, les procureurs fédéraux
ne font pas que poursuivre des criminels en
justice, ils jouent également un rôle direct
dans les enquêtes criminelles. En vertu
d’une loi américaine, les organismes d’en-
quête fédéraux, comme le FBI, doivent
obtenir une autorisation des procureurs
fédéraux pour l’écoute électronique, les
mandats de perquisition ou d’arrestation,
les ordonnances d’immunité et la plupart
des assignations à témoigner.

Un verdict de culpabilité  
Un procureur fédéral qui a plus de 200 
condamnations à son actif raconte son expérience

John Kroger a été le premier procureur fédéral américain
à contre-interroger un mafioso sous serment, expérience
qu’il décrit dans son livre Convictions. 
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Les accusés ne se considèrent jamais comme des
criminels. Il est très difficile de les amener à plaider
coupable et à coopérer pendant l’enquête du 
gouvernement.

”
“
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Le désordre civil, qui consiste en des actes collectifs de vio-
lence perturbant l’ordre public, peut s’aggraver rapidement
et mettre en danger des personnes ou des biens. Qu’il
s’agisse d’une émeute, d’une violente protestation ou
d’une manifestation pacifique qui dégénère, un désordre
civil représente toujours un défi pour la police. Voici
quelques faits sur le désordre civil dans le monde. 

Saviez-vous que...

Selon les statistiques policières, en Chine, le nombre de manifestations de
masse est passé de 8700 en 1993 à plus de 58 000 en 2003, soit une 
augmentation de plus de 560 % en dix ans.
hhttttpp::////wwwwww..rraanndd..oorrgg//ccoommmmeennttaarryy//005511220055UUPPII..hhttmmll

Lors d’un sondage effectué par Statistique Canada en 2003, 6 % des Canadiens
interrogés ont déclaré avoir participé à une manifestation au cours des 12
derniers mois. Les taux de participation des Canadiens qui possédaient un
niveau avancé de scolarité ou dont le revenu familial était relativement élevé
étaient supérieurs à ceux du reste de la population. 

Plus de 95 % des 512 personnes qui se sont exprimées lors d’une consul-
tation du gouvernement britannique sur la gestion des manifestations à 
proximité du Parlement pensaient que l’obligation légale pour les manifes-
tants d’avertir la police avant la manifestation n’était fondée ni du point 
de vue de la sécurité, ni au motif que les travaux du Parlement doivent 
bénéficier d’une protection particulière ou qu’il faut que le public puisse
jouir pleinement des lieux.

hhttttpp::////iiddeeaass..rreeppeecc..oorrgg//pp//mmccnn//ppoollbbrrff//22..hhttmmll Le désordre civil est un
phénomène qui touche surtout les grandes villes, le plus souvent en été. 

hhttttpp::////nneewwss..uullsstteerr..aacc..uukk//rreelleeaasseess//22000055//11880066..hhttmmll D’après une étude récente
sur les émeutes qui ont eu lieu en Inde entre 1973 et 1999, le nombre
d’émeutes diminuait de 10,5 % à 12,1 % pour chaque roupie supplémentaire
par habitant dépensée par l’État pour les services sociaux dans la période

précédente. Le recours à la police avait un effet contraire : pour chaque groupe
de 25 policiers supplémentaires employés pour réprimer des émeutes, on 
constatait une émeute additionnelle cinq ans plus tard. 

Brûler ou piller des biens font partie des actes le plus souvent commis lors de
désordres civils. 

En 1992, environ 40 % des 9000 personnes arrêtées lors des émeutes qui ont
suivi le verdict dans l’affaire Rodney King avaient un casier judiciaire et 30 %
d’entre elles étaient en probation ou en liberté conditionnelle.

Depuis dix ans aux États-Unis, le nombre d’émeutes de fans qui fêtent la victoire
d’une équipe sportive universitaire est en hausse. Selon une étude de la 
Kent State University, les émeutiers sont surtout de jeunes Blancs voulant se
démarquer en lançant des bouteilles et en renversant des voitures.
hhttttpp::////wwwwww..ppeepp--cc..oorrgg//cciivviillddiissoorrddeerrss//

Selon une étude de la University of Ulster sur les troubles en Irlande, le taux de
suicide a tendance à baisser durant les longues périodes d’agitation sociale. Se
rassembler pour lutter contre une menace perçue susciterait un sentiment de
communauté qui dépasse les problèmes individuels. 
hhttttpp::////wwwwww..eemmeerraallddiinnssiigghhtt..ccoomm//1100..11110088//11336633995511004411005566662277

Le Canada a affecté 6000 policiers à la sécurité durant le Sommet des
Amériques à Québec en 2001. L’événement de trois jours a attiré plus de 20 000
manifestants, et 403 personnes ont été arrêtées. 
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Par Kevin M. Gilmartin, Ph.D.

Le métier de policier a toujours été con-
sidéré comme très stressant et exigeant
physiquement. Après tout, on ne fait pas
appel aux policiers quand les choses vont
bien.

Dans une journée, un professionnel de
l’application de la loi peut participer à des
événements publics, mais il doit également
gérer des situations de stress intense,
comme fouiller des bâtiments, procéder à
des arrestations risquées, détecter des
bombes et faire des saisies de stupéfiants.
C’est justement en raison de la nature 
souvent imprévisible du métier, jumelée au
désir d’aider les citoyens, que bien des gens
désirent être policiers.

L’accomplissement de fonctions tac-
tiques lors d’opérations risquées requiert
une grande expertise. La majorité des
policiers possèdent les compétences néces-
saires pour survivre à ces opérations. Or,
contrairement à d’autres professionnels, ils
doivent, tout au long de leur carrière,
développer un éventail d’aptitudes, dont
bon nombre ne servent pas qu’à la survie
sur le terrain.

Pour intervenir dans des situations
risquées, il faut avoir une grande vivacité et
présence d’esprit, agir sans hésiter et don-
ner un bon rendement sous la pression. Ces
aptitudes se comparent à celles dont fait
preuve un athlète professionnel pendant 
la compétition. Cependant, les personnes
qui vivent constamment des situations
exigeantes sacrifient souvent leur santé
émotionnelle à long terme.

Bon nombre de policiers qui débordent
d’enthousiasme au début de leur carrière
finissent par éprouver des problèmes tant
dans leur vie personnelle que dans leurs
rapports à long terme avec leur employeur.
Peut-on établir un parallèle entre le fait
d’aimer, au début de sa carrière, les 
émotions intenses que procure le métier de
policier et le fait d’éprouver des difficultés
personnelles et professionnelles plus la 
carrière avance? La réponse est oui, et voici
pourquoi.

Lorsqu’un policier se trouve dans une
situation potentiellement extrême, la com-
posante sympathique de son système
nerveux autonome, la partie du cerveau qui
permet de fonctionner sous des conditions
de stress intense, se met en mode « alerte ».
Cet état est plutôt agréable, et c’est dans ce
mode que les policiers travaillent le plus
efficacement, comme c’est le cas d’athlètes
professionnels dont le rendement s’a-
méliore quand ils risquent de perdre la
partie.

L’inconvénient d’avoir la capacité de
donner un bon rendement en période de
stress intense est que chaque action donne
lieu à une réaction égale et opposée. Le
policier constamment appelé à prendre des
décisions en une fraction de seconde n’a
qu’une envie quand il retourne chez lui :
faire le vide. Le système sympathique est
sollicité lorsqu’on est en état d’alerte et le
système parasympathique, associé au repos
et à la conservation de l’énergie, prend la
relève en période de détachement et de
désengagement. 

Bien que ces réactions physiques soient
tout à fait normales, le problème réside
dans le fait que les policiers interviennent
toujours dans des situations potentielle-
ment dangereuses. Tous les cas auxquels ils
font face peuvent présenter des risques
élevés et on ne sait qu’après-coup si les
risques étaient réels ou non.

Pendant les heures de travail, un polici-
er doit être en mesure de passer rapidement
en mode sympathique, ce qui lui permet de

prendre des décisions tactiques sans
hésiter (tirer ou ne pas tirer, par exemple),
et ce, en faisant preuve d’assurance et
d’expertise. De même, quand il rentre
chez lui, son système nerveux autonome
passe du mode sympathique au mode
parasympathique de façon plus marquée
que chez d’autres personnes. Ainsi, le
policier prend très rapidement des déci-
sions sur le terrain, contrairement à la
maison où, par exemple, il ne sait quoi
répondre à la question « Qu’est-ce que tu
aimerais pour souper, chéri? ».

Habituellement, c’est ce désengage-
ment en dehors des heures de travail 
qui met en péril la vie personnelle et la
satisfaction au travail à long terme de
nombreux policiers dévoués. Et plus un
policier améliore ses compétences sur le
terrain, plus il est susceptible de perdre
les aptitudes dont il a besoin pour fonc-
tionner en dehors du travail vu l’augmen-
tation de sa sédentarité et la diminution
de son engagement.

Certains policiers interprètent ce désen-
gagement comme un sentiment de fatigue
et ils aggravent leur état en privilégiant la
sédentarité, en regardant la télévision et en
se détachant des autres lorsqu’ils ne sont
pas au travail. Ils ne retrouvent leur entrain
que lorsqu’ils se remettent au travail. Au fil
des ans, ces policiers éprouveront des diffi-
cultés sur le plan personnel, car ils vivent
leurs relations de manière détachée, dans
l’apathie et l’indifférence. Bon nombre
d’entre eux finissent par divorcer ou se
séparer.

Malheureusement, un policier qui ex-
celle au travail néglige souvent ses loisirs :
il n’est pas allé pêcher depuis trois ans, les
deux pneus de son vélo de montagne sont
crevés ou il ne s’est pas servi de son tapis
roulant depuis trois mois. Non seulement
son mode de vie sédentaire nuit à sa forme
physique, mais son efficacité profession-
nelle s’en verra réduite tôt ou tard.

Par ailleurs, il importe de noter que les
aptitudes et les compétences d’un policier
sont rattachées à un rôle qui, en fin de
compte, est régi par son employeur. Les

Un policier qui excelle
au travail néglige sou-
vent ses loisirs : il n’est
pas allé pêcher depuis
trois ans, les deux pneus
de son vélo de montagne
sont crevés ou il ne s’est
pas servi de son tapis
roulant depuis trois mois. 

La survie émotionnelle des policiers
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périodes de changement ou de transition
peuvent avoir d’importantes répercussions
émotionnelles sur le policier qui se définit
par son métier. De même, plus le policier
exerce des fonctions spécialisées, plus les
répercussions seront grandes. Pensons aux
nombreux agents qui sont rongés par
l’amertume pendant des années après que
la direction les a retirés sans leur consen-
tement d’une équipe de lutte contre les
stupéfiants, d’une section canine ou d’un
groupe tactique d’intervention. S’il a été
formé uniquement dans le domaine 
tactique et qu’il ne sait pas gérer les
difficultés émotionnelles, un policier peut
se sentir désillusionné pendant le reste de
sa carrière.

Les policiers doivent être sensibles 
à l’importance de perfectionner leurs apti-
tudes en matière de survie émotionnelle
pour maintenir un équilibre professionnel
et personnel. Il ne suffit pas de consacrer
moins d’énergie à leur travail, mais plutôt
de prendre davantage part à des activités

non professionnelles.
Les trois stratégies de survie émo-

tionnelle suivantes peuvent influer
positivement sur le bien-être personnel
et professionnel des policiers :

Dressez un plan de gestion du
temps. N’attendez pas d’avoir envie de
faire quelque chose pour agir. Lorsque vous
retournez à la maison après avoir passé la
journée en état d’alerte, il est normal que
vous n’ayez pas le goût de participer à une
activité. Les policiers n’arrivent pas 
toujours à faire preuve de spontanéité en
dehors du travail. Cessez d’hésiter et
passez à l’action. Vous vous sentirez mieux
et aurez plus d’énergie.

Faites au moins 30 minutes consé-
cutives d’exercices d’aérobie par
jour. Cette stratégie a deux objectifs :
d’une part, elle brise le cycle de désen-
gagement du système parasympathique de
même que la routine et, d’autre part, elle

procure des bienfaits nécessaires à long
terme, c’est-à-dire un bien-être physique
et une réduction du stress. De plus, votre
relation conjugale se portera mieux si
vous décidez d’aller marcher ou courir
avec votre conjoint plutôt que de rester
assis devant la télévision. Le désengage-
ment et la sédentarité se répercutent non
seulement sur la santé et le bien-être per-
sonnel, mais aussi sur les rapports avec le
conjoint et les enfants.

Investissez dans les aptitudes non
professionnelles sur lesquelles
vous exercez un contrôle. Vous serez
ainsi plus apte à gérer les difficultés et les
coups durs émotionnels que finissent tou-
jours par vivre ceux qui s’investissent énor-
mément dans un rôle qui relève d’un orga-
nisme. Certains policiers chevronnés se
passionnent pour la pêche à la mouche,
sont des parents dévoués, aiment faire de la
moto ou sont entraîneurs pour une équipe
de hockey. Vous avez le contrôle : con-
sacrez du temps à vos loisirs, même quand
vous n’avez qu’une envie, celle de rester
devant la télévision.

Il ne s’agit pas de vous préoccuper
moins de votre travail, mais d’accorder une
plus grande place aux activités non profes-
sionnelles. Les policiers qui attachent
autant d’importance à leur survie émotion-
nelle qu’à leur survie sur le terrain sont
gagnants sur toute la ligne. �

Expert-conseil en sciences du comporte-
ment, Kevin M. Gilmartin, Ph.D., a travail-
lé pendant 20 ans dans le monde policier et
est l’auteur du livre intitulé Emotional
Survival for Law Enforcement: A Guide for
Officers and their Families (E-S Press,
2002). 

Le désengagement et la
sédentarité se répercu-
tent non seulement sur
la santé et le bien-être
personnel, mais aussi 
sur les rapports avec le
conjoint et les enfants.
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Par Richard A. Loreto, Ph.D.
Président, R.A.L. Consulting Ltd.

David Foot, universitaire respecté et
auteur du succès de librairie Entre le boom
et l'écho – Comment mettre à profit 
la réalité démographique à l'aube du
prochain millénaire, a popularisé l'étude
de la démographie. Les démographes
cherchent à comprendre l’incidence et les
tendances sur le marché et les politiques
publiques de la croissance naturelle nette
de la population (l’écart entre les taux de
natalité et de mortalité) ainsi que de la
migration entre villes, régions ou pays et
la distribution dans la population de carac-
téristiques telles que l'âge, le sexe, l'ori-
gine ethnique et la race.

L'analyse démographique est un formi-
dable outil de planification stratégique. En
étudiant les tendances canadiennes, on peut
en déterminer les conséquences pour la
police d'aujourd'hui et de demain.

Analyse démographique
Foot a établi que le vieillissement de la pop-
ulation canadienne est une tendance déter-
minante qui se maintiendra dans les années
à venir. Le vieillissement des baby-boomers
(nés entre 1947 et 1966) est à la base de
cette tendance. Les gens des cohortes suiv-
antes – les générations X (de 1967 à 1979)
et Y, ou Écho, (de 1980 à 1995) – sont
moins nombreux et n'exerceront pas autant
d’influence que leurs aînés sur le marché et
sur les politiques publiques.  

La thèse principale de Foot est que la
démographie explique environ les deux
tiers de tout. D’après lui, même si on
utilise une panoplie de variables aux fins
de l’analyse démographique, la distribu-
tion de l’âge dans la population est la plus
pertinente pour prévoir l'évolution de 
l'économie.

Ainsi, on reconnaît que l'âge est un
paramètre important pour expliquer les
comportements criminels, même si tout le
monde ne s'entend pas sur l'incidence de ce
facteur. D’après Foot, les jeunes sont plus
enclins que leurs aînés à commettre des

crimes et les types de crimes varient sou-
vent selon l’âge de ceux qui les commettent. 

« Dans le crime typique d'un adoles-
cent, il n'y a pas de contact direct entre le
criminel et sa victime (p. ex. l'introduction
par effraction), écrit Foot. Quelqu'un qui,
vers la fin de la vingtaine, évolue toujours
dans le milieu du crime, sera passé au
braquage de banque. Le crime d'un individu
de 29 ans est plus violent que celui d'un
individu de 19 ans. »

Si le comportement peut changer avec
l'âge, le taux d’activité par tranche d’âge
semble constant pour bon nombre 
d’activités, pense Foot. Il admet que
d'autres facteurs économiques ou sociaux,
tels les récessions, le niveau de revenu, le
taux de chômage, la situation de famille et
l'ethnicité peuvent avoir une influence sur
les taux de criminalité. Cependant, l'inci-
dence de ces facteurs reste secondaire par
rapport à celle de l'âge.

« Le nombre de personnes qui commet-
tront un crime est pour les deux tiers prévi-
sible par le facteur de l'âge », ajoute-t-il.

En outre, les facteurs autres que l'âge 
ne sont pas exclus des projections démo-
graphiques relatives à l'âge. Les tendances
économiques, sociales, législatives et 
technologiques sont étroitement liées aux
hypothèses relatives à la fertilité, à la 
mortalité et à la migration.

Les tendances démographiques au
Canada
Voici les tendances démographiques cana-
diennes clés dégagées en appliquant la
théorie de Foot :  

Premièrement, on prévoit que l’ac-
croissement de la population du Canada
ralentira en raison du vieillissement. En
2008, environ le quart des Canadiens étaient
âgés de 55 ans et plus. Selon Statistique
Canada, en 2021, ce pourcentage sera d’un
tiers. Dans la même période, le nombre de
Canadiens de moins de 25 ans passera d’un
tiers à un quart de la population. Le vieil-
lissement ne suit pas une courbe similaire
d'une province à une autre : il est plus rapi-
de au Québec et dans la région de
l'Atlantique qu’en Ontario ou dans les
provinces de l'Ouest, surtout en raison des
différences de migration.

Deuxièmement, la croissance
démographique canadienne dépend tou-
jours plus de l'immigration et cette tendance
influe sur la composition ethnique et raciale
de la population. En 2008, un tiers de la
hausse de la population était due à la crois-
sance naturelle nette de la population. En
2021, cette part sera de moins d’un
quart. Statistique Canada prévoit que la
tranche de population composée de mem-
bres de minorités visibles, qui était de 13 %
en 2001, se situera en 2017 entre 19 et 

La démographie trace-t-elle notre destinée?
L'incidence des tendances démographiques sur la police au Canada
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23 %. En outre, en 2017, l'âge moyen de ce
groupe sera de 35,5 ans comparativement à
43,4 ans pour les autres Canadiens. 

Troisièmement, ce vieillissement et
cette diversification se reflètent dans la po-
pulation active canadienne. En 1976, pour
chaque travailleur qui arrivait à l’âge de la
retraite (entre 55 et 64 ans), on comptait 2,8
entrants sur le marché du travail (âgés de 15
à 24 ans). En 2007, ce rapport est passé à
1,3 jeune travailleur pour un départ à la
retraite potentiel. Les données du recense-
ment de 2006 indiquent aussi que les mem-
bres des minorités visibles constituent à la
fois 15 % de la main-d’oeuvre globale et 
15 % de la nouvelle cohorte.

Quatrièmement, la croissance démo-
graphique se concentre toujours dans les
grandes régions métropolitaines, en parti-
culier Toronto, Montréal et Vancouver.
Selon le recensement de 2006, deux
Canadiens sur trois vivent en milieu urbain
et un sur trois vit à Toronto, Montréal ou
Vancouver, villes où les nouveaux immi-
grants s’établissent dans 70 % des cas. La
croissance des grands centres est surtout
attribuable à l’immigration.

Pour finir, la population autochtone
augmente, dans les réserves et en dehors.
Elle est plus jeune que la population glo-
bale. Selon Statistique Canada, en 2017, les
Autochtones seront 20 % plus nombreux
qu’en 2001 et leur âge moyen sera de 27,8
ans contre 41,3 pour les Canadiens en
général.

Les conséquences sur la commu-
nauté policière
Selon l’analyse effectuée par R.A.L.
Consulting Ltd., les tendances démo-
graphiques ont une incidence significative
sur la communauté policière dans trois
domaines : le recrutement, la prestation de
services et les services de police
autochtones. 

Recrutement : Les policiers semblent
prendre leur retraite plus tôt que les autres
travailleurs. En 2006, 13 % des gens 
professionnellement actifs avaient entre 55
et 64 ans, contre 5 % pour les policiers. De
ce fait, la pression continuera d’être forte en
raison de la demande de services et du
besoin de remplacer les membres qui pren-
nent leur retraite.

L’une des conséquences clés des ten-
dances démographiques est que la stratégie
de recrutement doit viser plusieurs objec-
tifs. Ainsi, pour préparer l’avenir en matière
de recrutement, on doit :

• réinventer le concept de travailleur 
mature et conserver des policiers 
plus âgés;

• être compétitif pour recruter des 
jeunes, alors qu’ils sont de moins en 
moins nombreux;

• maximiser la présence des femmes 
dans l’organisation (on compte 
seulement 20 % de femmes dans la 
police, alors qu’elles représentent 
47 % de la population active);

• recruter des immigrants;
• déterminer les domaines dans 

lesquels la technologie peut 
améliorer la productivité en 
appuyant le personnel ou en le 
remplaçant.

Prestation de services : Selon une
analyse des données recueillies par
Statistique Canada lors de l’Enquête sur la
déclaration uniforme de la criminalité, au
cours des 10 dernières années, une majorité
des individus accusés de crime avaient
moins de 40 ans. On sait que la cohorte des
moins de 40 ans diminuera progressivement
pendant les 30 prochaines années, ce qui
laisse présager la possibilité de réaffecter
des ressources aux différents domaines
d’application de la loi.

La crainte de victimisation est plus forte
au sein d’une population vieillissante,
même si elle est souvent exagérée. Le bud-
get consacré par les ménages à des services
de sécurité constitue un bon baromètre de
cette tendance. R.A.L. Consulting prévoit

qu’entre 2007 et 2017, la hausse de la 
consommation dans ce secteur sera de 44 %
plus rapide que celle de la consommation
globale. Les ménages dont le chef de
famille est une personne de 45 ans et plus
effectuent plus des trois cinquièmes des
dépenses liées à la sécurité domiciliaire au
Canada. Les services de police devront 
lutter contre le sentiment d’insécurité des
nombreux boomers vieillissants.

Services de police autochtones : 
En s’appuyant sur les projections démo-
graphiques établies pour Sécurité publique
Canada, R.A.L. Consulting a déterminé que
la forte augmentation de la jeunesse
autochtone au Canada aura quatre
conséquences stratégiques pour la police :

• une augmentation des ressources 
humaines et matérielles des services 
de police contractuels de la GRC et 
des service de la police des 
Premières nations pour satisfaire la 
hausse des demandes;

• des services axés davantage sur les 
milieux non urbains, en particulier 
les réserves, en Saskatchewan, au 
Manitoba et dans les territoires;

• une amélioration des programmes 
de prévention criminelle et de 
l’assistance aux victimes à 
l’intention de la population 
autochtone; 

• le recrutement prioritaire de policiers 
autochtones.

Conclusion
La démographie ne trace peut-être pas notre
destinée, mais, pour paraphraser Foot, on
peut dire qu’elle en compte pour les deux
tiers. La planification stratégique policière
tant opérationnelle qu’administrative, doit
donc être fondée sur une analyse systéma-
tique de la démographie. �

R.A.L. Consulting Ltd. est une société de
conseil en gestion établie à Hamilton
(Ontario) et spécialisée dans l’utilisation de
l’analyse démographique pour proposer à
ses clients des solutions liées aux produits,
aux services, aux employés ou au market-
ing. Pour obtenir plus d’information, visitez
le www.ralconsulting.ca.

Les tendances démogra-
phiques ont une inci-
dence significative sur la
communauté policière
dans trois domaines : le
recrutement, la prestation
de services et les services
de police autochtones. 
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Voici des extraits d’études récentes en
matière de justice et d’application de la loi.
Pour consulter la version intégrale des
rapports, veuillez visiter le site indiqué à la
fin de chaque résumé.

Étude des liens entre les armes 
à feu, la violence familiale et la 
violence envers les animaux dans
les collectivités rurales

par Deborah Doherty, Ph.D.,
et Jennie Hornosty, Ph.D.
pour le Centre des armes 

à feu Canada

Malgré la masse croissante de documents
sur la violence familiale, peu d’études
traitent explicitement de la violence fami-
liale dans un contexte rural. Aucune n’a
examiné à fond le contexte social et 
culturel des armes à feu dans les foyers
ruraux et les conséquences possibles des
armes à feu sur les femmes aux prises
avec la violence. Nous savons pourtant,
grâce à notre recherche antérieure, que la
disponibilité des armes à feu dans les foy-
ers ruraux est perçue comme une menace
par les femmes victimes de violence.
Nous savons aussi que souvent les me-
naces visent également les animaux fami-
liers et les animaux de ferme.

La présente étude se penche sur la 
violence familiale, les armes à feu et la 
violence envers les animaux familiers dans
un contexte rural où les armes à feu sont
perçues de façon positive. L’étude avait
pour but principal d’examiner, d’un vaste
point de vue régional, les divers aspects ou
les formes que prend l’utilisation des armes 
à feu comme instruments de contrôle, 
d’intimidation et d’abus dans les situations
de violence familiale afin d’étendre la base
de renseignements et de mieux comprendre
les facteurs de risque qui entraînent ou
aggravent la victimisation des femmes et
des enfants liée aux armes à feu dans les
foyers ruraux.

La recherche a été effectuée au
Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-
Édouard au cours d’une période de 18

mois, de 2005 à 2007. Nous avons fait
appel à la fois à des enquêtes (auxquelles
391 personnes ont répondu) et à des entre-
vues semi-structurées et à des groupes de
réflexion (touchant 72 participants).

Parmi les thèmes communs qui revien-
nent souvent, citons : 

• les armes à feu, en particulier les 
armes d’épaule, semblent être
facilement accessibles dans la plupart 
des foyers des collectivités rurales;

• une partie importante de ces armes ne 
sont pas enregistrées;

• les femmes qui subissent une 
victimisation liée aux armes à feu 
ont tendance à ne pas parler à la 
police ni à d’autres personnes de 
leurs expériences pour diverses 
raisons;

• l’abus d’une arme à feu peut parfois 
signifier que l’arme a été pointée sur 
la victime, mais la seule présence 
d’une arme à feu sert à maintenir les 
femmes dans le silence, même 
lorsque les menaces sont indirectes;

• la crainte d’une mauvaise utilisation 
des armes à feu peut devenir une 
préoccupation pour la collectivité, 
ayant des répercussions sur la famille, 
les voisins et les fournisseurs de 
services qui n’osent pas appeler la 
police lorsqu’ils sont témoins de 
violence par crainte des représailles;

• l’intervention de la police dans les 
situations de violence familiale n’est 
pas normalisée et, à moins qu’un 
« incident » n’implique précisément 
une arme à feu, un policier n’est pas 
tenu de chercher ni de saisir une arme 
à feu;

• les animaux familiers ou de ferme sont 

souvent menacés, blessés ou négligés 
dans le but de contrôler une femme 
victime de violence et il n’est pas rare 
que la femme attende avant d’aller 
chercher de l’aide par crainte pour ses 
animaux.

Pour consulter la version intégrale du rap-
port – y compris les recommandations
fondées sur les études des auteures, visiter
le site :
www.unbf.ca/arts/CFVR/FamilyViol
enceontheFarmandinRuralCommunit
iesResearchTeam.php 

Pleins feux sur les préjudices
environnementaux : la criminologie
verte et l’application de la loi en
matière d’environnement

par Rob White
pour le Tasmanian Institute of Law

Enforcement Studies (Australie)

Les préoccupations au sujet de l’environ-
nement commencent à trouver de plus en
plus d’écho chez les intervenants en justice
criminelle. Le présent article a pour but
d’initier le lecteur à certains des concepts
clés de la criminologie verte ou environ-
nementale, et d’examiner les enjeux qui se
posent aux organismes d’application de la
loi, notamment la police, lorsqu’ils abor-
dent les préjudices environnementaux.

L’auteur débute son exposé en
décrivant les trois principaux secteurs de la
criminologie verte, qui concernent essen-
tiellement la justice environnementale, la
justice écologique et la justice relative aux
espèces. Suit un exposé sur la nature et la
dynamique des crimes environnementaux
et des défis que ceux-ci posent sur les plans
de la définition, de la contestation et de la
poursuite. L’auteur aborde ensuite des
questions pragmatiques et organisation-
nelles concernant l’application de la loi en
matière environnementale. Il termine son
étude en soulevant des enjeux pour les
responsables de l’application de la loi et les
intervenants de l’appareil de justice pénale

Récentes études policières
Les animaux familiers ou de
ferme sont souvent me-
nacés, blessés ou négligés
dans le but de contrôler une
femme victime de violence.
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sur le meilleur moyen de négocier et
d’aborder les préjudices environnementaux
aujourd’hui et à l’avenir.

Toute démarche concernant les préju-
dices environnementaux remet en cause
notre conception de « préjudice », la notion
de « crime » et nos aptitudes comme ana-
lystes et intervenants en matière de justice
pénale.

Sur le plan analytique, la conceptualisa-
tion du préjudice ne devrait pas reposer sur
l’opposition légalité-illégalité comme telle,
surtout que certaines des pratiques les plus
nuisibles pour l’environnement dans le
monde à l’heure actuelle sont en fait tou-
jours légales. La démarche criminologique
pourrait nécessiter la mise au jour de pra-
tiques néfastes, dommageables et dan-
gereuses avant de passer à la proscription et
au contrôle rigoureux de telles pratiques.

Il faudra débattre sur l’opportunité
d’introduire des mesures de prévention par
souci de précaution. Étant donné les diver-
gences d’opinion sur les conséquences
futures, ceux qui prennent maintenant l’ini-
tiative (comme de manifester contre une
grande usine de pâte à papier fort pollu-
ante) au nom des générations à venir pour-
raient fort bien être criminalisés à l’heure
actuelle. Mais l’histoire de la réforme du
droit repose justement sur de telles ten-
sions. Pour la police, ces manifestations
posent un défi réel quant à son profession-
nalisme, à sa neutralité perçue dans les con-
flits et à la mobilisation de temps, d’effort
et de ressources dans ce domaine par rap-
port à celui du maintien de l’ordre.

Certaines formes de préjudice environ-
nemental ne peuvent être réprimées facile-
ment en raison de la portée considérable du
problème. Par exemple, le mouvement
transnational et le déversement illégal de
déchets toxiques exigera une collaboration
entre les services de police de divers États.
La coordination de l’application de la loi en
matière d’environnement nécessitera
l’échange libre de renseignements et une
surveillance frontalière constante.

L’application de la loi en matière envi-
ronnementale doit être axée sur la résolu-
tion de problèmes, mais il n’est pas tou-
jours aisé de cerner avec exactitude ou
véracité la nature de préjudices environ-
nementaux spécifiques. Il est donc essentiel
d’adopter une démarche multidisciplinaire

dans cette étude. Cela dit, nous devons
garder à l’esprit qu’il existe de vastes
industries de dénégation des préjudices
environnementaux, y compris au sein des
entreprises et des gouvernements, et ceci
impose autant de pression sur la police de
chercher des moyens d’agir de façon non
partisane, et de manière à faire respecter
universellement la règle de droit.

Pour consulter la version intégrale du rap-
port (document d’information no 5 du
Tasmanian Institute of Law Enforcement
Studies, novembre 2007), visiter le site :
www.utas.edu.au/tiles/publica-
tions_and_reports/index.html

La police axée sur les lieux

par David Weisburd
pour la Police Foundation (États-Unis)

Les méthodes fondamentales de la police
repose sur la prémisse que les personnes,
qu’il s’agisse de victimes ou de délin-
quants, sont les unités de base du travail
policier. L’appréhension des criminels et
l’assujettissement de ces derniers à l’ap-
pareil de justice pénale demeure la princi-
pale stratégie policière de prévention cri-
minelle. Par conséquent, la police d’aujour-
d’hui demeure organisée de façon géo-
graphique en unités comme les préfectures
et les rondes de police qui n’ont que très
peu à voir avec le lieu des crimes, qui, selon
les études récentes, constitue un concept
essentiel pour comprendre la criminalité.

Dans ce document de travail, j’avance
que les méthodes policières devraient être
axées sur les lieux plutôt que sur les gens.
À mon avis, il ne s’agit pas seulement de
prendre les lieux en considération, mais
qu’ils devraient figurer comme élément
essentiel des bases de données policières,
de l’organisation géographique des acti-
vités policières, des stratégies de répression

de la criminalité et des troubles publics, et
des définitions du rôle de la police dans les
milieux urbains.

La police axée sur les lieux s’inspire de la
théorie de la criminalité axée sur les activités
routinières (Cohen et Felson, 1979; Felson,
1994), selon laquelle la criminalité repose sur
la convergence de cibles pertinentes (p. ex.,
la victime), l’absence de gardes compétents
(p. ex. la police) et la présence de délinquants
motivés ou potentiels.

Les études fondamentales laissent
entendre que l’action du crime se situe dans
des unités d’analyse géographique très
réduites, comme des segments de rue ou de
petits groupes de pâtés de maisons. De tels
endroits constituent une cible stable pour
les interventions policières, comparée à des
cibles en mouvement constant comme les
délinquants criminels. Les études d’évalua-
tion fournissent de solides données expéri-
mentales de l’efficacité de la police axée
sur les lieux et contredisent l’hypothèse que
de telles interventions ne font que déplacer
le crime dans un autre quartier. De fait, les
données disponibles donnent à penser que
de telles interventions auraient plutôt ten-
dance à étendre les avantages de la répres-
sion criminelle aux secteurs environnants.

Les chercheurs avancent par con-
séquent que le temps est venu pour les
autorités de passer de la répression axée sur
les personnes à la répression axée sur les
lieux. Si une telle réorientation découle
surtout de tendances apparues dans les
dernières décennies, elle nécessitera néan-
moins un changement radical dans la saisie
de données policières, dans l’organisation
des activités de la police, et surtout, dans la
vision générale du monde entretenue par la
police. 

Pour consulter la version intégrale du
rapport, (Ideas in American Policing,
numéro 9, janvier 2008), visiter le site :
http://www.policefoundation.org/do
cs/library.html 

Les chercheurs avancent que le temps est venu pour les
autorités de passer de la répression axée sur les person-
nes à la répression axée sur les lieux. 
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par Roy Hardman
président du conseil d’administration 

Child Advocacy Centre of Niagara

Lorsque le centre de défense de l’enfant 
de Niagara (Child Advocacy Centre of
Niagara, dit CACN) a ouvert ses portes le
16 septembre 2008, il s’agissait du premier
centre du genre au pays.

Établie dans un bureau à St. Catherines
(Ont.), une équipe de soutien, formée de 16
membres issus de la Police régionale de
Niagara, des Services à l’enfance et à la
famille de Niagara, des communautés de
professionnels de la santé et de la santé
mentale, ainsi que de la Couronne, assure
une intervention multidisciplinaire appro-
fondie et opportune dans les cas d’alléga-
tions de violence envers les enfants.
L’objectif consiste à traiter les victimes, à
enquêter sur les agresseurs et à traduire ces
derniers en justice. 

Une collaboration au service 
de l’enfant 
La démarche du CACN est primordiale
pour atténuer les effets traumatisants chez
les enfants et les familles visées par une
enquête sur une agression. Le centre offre
des soins médicaux immédiats au besoin,
des services de counselling à l’enfant et à la
famille, et un environnement confortable en
vue de permettre à l’enfant de relater les
détails de l’incident afin que la police puisse
recueillir des preuves irréfutables du crime
commis. Le CACN constitue un havre sûr
pour permettre aux victimes, dont plusieurs
n’ont pas 10 ans, de retrouver leur vie

insouciante d’enfant.
La beauté du centre, c’est qu’il con-

stitue un point unique où les enfants et leur
famille peuvent recevoir tous les services
professionnels nécessaires. Ces conditions
optimisent immédiatement les chances que
l’enfant reçoive un traitement efficace et
que le délinquant soit traduit en justice.

Avant l’avènement du centre, les 
préposés à la protection de l’enfance, les
policiers, les professionnels de la santé et de
la santé mentale, les poursuivants et autres
avocats assujettissaient souvent les enfants
victimes d’agression à de multiples entre-
vues. Celles-ci survenaient habituellement
au bureau de chaque professionnel, au cours
desquelles l’enfant devait inlassablement
relater les détails de l’agression. Ce qui
créait un traumatisme additionnel pour l’en-
fant et pouvait compromettre la précision
des détails relatés au sujet de l’incident. 

Une fois admis au CACN, l’enfant vic-
time d’agression rencontre un des membres
de l’équipe dans des conditions détendues
et réconfortantes qui aident à atténuer le
traumatisme de l’enfant et lui permettent
de relater fidèlement les détails de l’agres-
sion. Selon le cas, un policier ou un membre
des services à l’enfance et à la famille mèn-
era l’enquête, mais seulement une fois le
traumatisme atténué.

Les cas sont renvoyés par diverses
sources, notamment les enseignants, les
directeurs d’école, les personnes qui s’occu-
pent d’enfants, le clergé, les travailleurs
sociaux et les victimes elles-mêmes.

Les policiers interviennent lorsqu’on
détermine que l’agression est de nature

criminelle et que des accusations seront
vraisemblablement portées. En outre, les
agents collaborent étroitement avec les
services à l’enfance et à la famille afin de
veiller à ce que tous les aspects de l’affaire
soient pris en charge.

Une initiative qui a fait école
Le CACN est une initiative communautaire,
régie par un conseil d’administration et
jouissant du soutien des 12 municipalités de
la région de Niagara.

Cette initiative s’inspire de quelque 600
centres similaires répartis aux États-Unis,
dont le premier remonte à 1985, lorsqu’un
membre du Congrès de l’Alabama, Bud
Cramer, a mobilisé la collectivité en vue de
créer un meilleur système pour aborder les
cas d’enfants maltraités à Huntsville.

À Niagara, l’idée d’établir un centre de
défense de l’enfant a surgi en 1989, lorsque
Lynda Filbert, administratrice aux services

Le Child Advocacy
Centre of Niagara
Une intervention multidisciplinaire auprès des
enfants victimes d’agression

L’objectif consiste à traiter les victimes, à enquêter sur
les agresseurs et à les traduire en justice en suivant une
approche multidisciplinaire. 
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à l’enfance et à la famille, a assisté à une
conférence aux États-Unis. C’est là qu’elle
a entendu parler des centres américains, ce
qui l’a encouragée à lancer le concept au
Canada. 

Après de multiples entretiens, on a
amorcé la planification d’un centre en 2002.
Un membre du conseil d’administration des
services à l’enfance et à la famille, Frank
Parkhouse, s’est vu confier la tâche de for-
mer un conseil d’administration qui serait
chargé d’élaborer et de mettre sur pied un
centre de défense de l’enfant au sein des
municipalités de Niagara.

Cela dit, le CACN ne s’est pas con-
crétisé du jour au lendemain. En fait, il a
fallu quatre ans de travail acharné de la part
d’un conseil d’administration déterminé à
réduire le taux d’agression chez les enfants,
ainsi qu’un soutien financier et bénévole
important des municipalités de la région
avant de voir l’inauguration du centre.

Une démarche axée sur les résultats
Le CACN souhaite obtenir des résultats
similaires à ceux de son modèle américain,
notamment augmenter le taux de con-
damnation des agresseurs de 30 pour cent,
réduire le délai entre la divulgation et le
procès de 18 à 6 mois, accélérer les
procès, accroître le nombre de négociations
de plaidoyer afin de réduire le nombre d’en-

fants devant comparaître au tribunal, et
mettre en oeuvre une approche multidisci-

plinaire afin d’augmenter la diffusion d’in-
formation et faciliter la formation dans les
diverses disciplines. 

Le CACN espère aussi réduire les coûts
globaux de la violence aux enfants dans les
collectivités touchées. 

En 1995, on a estimé le coût direct des
agressions sexuelles d’enfants au Canada à
plus de 3,6 milliards de dollars, chiffre qui
comprend, mais sans s’y limiter, les coûts
de soins de santé, de services sociaux et
publics et de programmes de traitement.

Les coûts indirects sont plus difficiles 
à évaluer; ils reflètent les conséquences 
à long terme de la violence familiale et
comprennent les coûts engagés pour le
traitement de problèmes de santé mentale,
de la toxicomanie, des grossesses chez 
le adolescentes, des besoins en éducation
spéciale liés aux difficultés d’apprentissage
et aux problèmes émotifs, des besoins en
matière de services d’assistance sociale, des
sans-abri et des comportements criminels.

La nécessité de centres de défense de
l’enfant au pays est criante. À Niagara, ce
besoin est étayé par des statistiques alar-
mantes des services à l’enfance et à la
famille, qui ont relevé 708 cas d’agressions
physiques et 343 cas d’agressions sexuelles
d’enfants dans les municipalités de la région

en 2006-2007. Ces chiffres révèlent qu’une
fille sur trois et un garçon sur cinq à Niagara
sera victime d’une agression physique ou
sexuelle avant l’âge de 18 ans. Le CACN
désire réduire ces statistiques horrifiantes en
rehaussant le taux de condamnation des
agresseurs et en sensibilisant les enfants, les
personnes qui s’occupent d’eux et les
enseignants aux services offerts par le centre. 

Le centre compte évaluer les résultats
obtenus et en rendre compte aux parties
intéressées ainsi qu’à d’autres centres
éventuels. Ces évaluations sont essentielles
pour déterminer toute dérogation à la
stratégie établie pour le programme et pren-
dre les mesures de rectification nécessaires,
de façon à s’assurer d’atteindre les objectifs
fixés, soit réduire les traumatismes chez les
victimes et accroître le taux de condamna-
tion des agresseurs.

Les partenaires du CACN se sont donné
pour but d’éliminer la violence faite aux
enfants, mais d’ici à ce que ce jour remar-
quable vienne, ils travailleront avec
acharnement pour atténuer le traumatisme
chez ces jeunes victimes et les aider à
retrouver leur vie d’enfant. Les partenaires
sont ouverts à toute suggestion novatrice
pour améliorer leur démarche.

Le centre a également noué un partena-
riat avec la Croix-Rouge; il entend par-
ticiper en 2009 à un volet de défense de
l’enfant dans le cadre du programme de
prévention de la violence ÉduRespect de la
Croix-Rouge. Ce programme vise à montr-
er aux enfants, aux écoles et aux organisa-
tions à reconnaître les cas de violence, à
déterminer ce qu’il faut faire dans les cir-
constances et où se tourner pour trouver de
l’aide.

Nous sommes fiers d’être les premiers
au pays à établir un centre de défense de
l’enfant. Bien que nous ayons entamé cette
initiative et fonctionnons conformément
aux plans, nous allons continuer d’élaborer
des stratégies en vue d’améliorer la qualité
de vie des enfants et des membres non-
agresseurs de leur famille. Nous allons
veiller à la viabilité financière à long terme
du centre et voulons prêter assistance aux
autres collectivités qui désirent mettre 
sur pied leur propre centre de défense de
l’enfant. �
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PRATIQUES EXEMPLAIRES

Par Eli Sopow, Ph.D. 
Directeur de la recherche 

et de l’analyse
Équipe de gestion du changement,

GRC

La gestion du changement est le sujet de
l’heure. De nombreuses organisations
doivent faire face aux nouvelles complex-
ités souvent changeantes des pressions
d’ordre social, économique et public et au
départ à la retraite des baby-boomers. 

La GRC est engagée dans ce qui est
probablement le processus de changement
organisationnel le plus complexe de l’his-
toire du Canada en raison de sa structure
organisationnelle unique, de son histoire
et de sa culture profondes et de son rôle
d’icône nationale. Grâce à cette transfor-
mation, on en sait beaucoup plus sur la
culture policière et les compétences en
leadership jugées importantes par les
employés et les chefs.

À la fin de 2007, le Groupe de travail
sur la gouvernance et le changement cul-
turel à la GRC nommé par le gouverne-
ment a formulé, dans son rapport, 49
recommandations sur la structure organi-
sationnelle, la surveillance, la responsabi-
lisation, le leadership, la charge de travail,
le bien-être des employés, la gouvernance
et la gestion. Même si la GRC avait ter-
miné plusieurs études internes sur le
développement organisationnel, le rapport
Rétablir la confiance du Groupe de travail
sur la gouvernance et le changement cul-
turel à la GRC, décembre 2007, a servi de
catalyseur à la prise de mesures à grande
échelle.

Au début de 2008, la GRC a franchi
quelques étapes clés de transformation.
Premièrement, l’État-major supérieur a for-
mulé cette vision du changement : « La
GRC est une organisation capable de
s’adapter, responsable et digne de confiance
constituée d’employés pleinement motivés
à exercer un leadership et à fournir des ser-
vices de police de premier ordre. » 

La vision est au coeur du plan de trans-
formation fondé sur la culture et l’histoire
profondes de la GRC, et tient compte du fait
que les changements organisationnels les
plus remarquables ont lieu lorsqu’on s’in-
spire des pratiques exemplaires du passé
pour bâtir l’avenir. Le plan repose sur la
prémisse que la GRC compte davantage
d’atouts que de lacunes, mais qu’il est
important de s’attaquer aux lacunes. De
plus, le changement durable n’est possible
que s’il y a des changements de comporte-

ment et d’attitude sur le plan individuel. 
La GRC a mis en place un réseau

national permanent de suggestions d’où
elle tire des idées des employés de toutes
les régions. Les suppositions courantes sur
le leadership, la supervision et les services
de police efficaces sont soumises à un
questionnement sain, à une recherche et à
une analyse. Cette approche fondée sur la
communication bilatérale permet de saisir
les besoins émotionnels et professionnels
des employés et de transformer cette
énergie humaine en mesures productives
et positives.

Le processus de changement permet
de comprendre la culture policière et le
comportement organisationnel. Par exem-
ple, les commentaires de milliers d’em-
ployés et les nombreuses études internes
indiquent, jusqu’à maintenant : 

• que les policiers et les membres civils,
peu importe leur nombre d’années de 
service ou leur grade, ont besoin d’être
traités équitablement et leurs 
commentaires pris au sérieux, 

d’obtenir de l’aide et du soutien et 
d’avoir un équilibre travail-famille, et 
souhaitent que les attentes des 
superviseurs soient claires et que les 
conflits en milieu de travail soient 
résolus rapidement;

• que les membres, tous les grades 
confondus, sont d’avis qu’un chef de 
police doit faire preuve d’une bonne 
écoute, d’une éthique rigoureuse, être 
juste, se soucier du moral des 
employés, favoriser le travail d’équipe
et être un bon communicateur. En fait,
ces qualités de chef de police sont 
jugées plus importantes qu’une vaste 
expérience des opérations policières 
ou qu’une formation en leadership et 
en gestion;

• qu’il est essentiel de comprendre à 
quel point l’histoire, les valeurs et les 
traditions de la police façonnent les 
structures actuelles du leadership et de
la gestion et comment ces structures 
ont une incidence sur le climat de 
travail. Ce n’est qu’à ces conditions 
qu’un changement durable aux actions
quotidiennes peut survenir; un 
changement qui améliore le climat et 
transforme les structures pour 
finalement redéfinir la culture.   

On ne résiste pas automatiquement au
changement. Le changement survient con-
stamment dans nos vies. Lorsqu’il est
compris, il est accueilli ou accepté. Les
employés résistent au changement parce
qu’ils n’ont pas été consultés ou n’y peu-
vent rien et qu’ils ont peu ou aucune infor-
mation sur la façon dont le changement les
aidera directement. Le processus de la
GRC atténue la peur du changement par
l’habilitation des employés et la diffusion
constante d’information de sources
fiables. �

Transformer la culture et le
climat de l’organisation 

Les suppositions courantes sur le leadership, la supervision
et les services de police efficaces sont soumises à un 
questionnement sain, à une recherche et à une analyse.
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